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DEFINITION DES ZONES 
 
Les Zones Médias regroupent toutes les zones définies ci-après dans lesquelles sont 
susceptibles d’évoluer les médias à l’occasion des Matches. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 Tribunes 
 

Les Tribunes sont accessibles au Producteur Délégué pour les positions prévues au 
dispositif de production (cf. section I2). Le personnel technique restant exclusivement 
en Tribune pendant la Durée du Direct est dispensé du port de la Chasuble. 
De manière générale, la captation d'images en tribune par les Détenteurs de Droits 

n'est pas autorisée par la Commission de Sécurité de la LFP. 
Une autorisation de tournage en tribunes pourra être délivrée à titre exceptionnel à 
un Détenteur de Droits, uniquement dans une tribune où la sécurité est garantie en 
accord avec la Commission de Sécurité de la LFP et la Direction de la Sécurité du 
club visité. 
 

2 Bord Terrain 
 
Le Bord Terrain signifie les espaces situés au niveau du terrain de jeu à l’exception 
de l'Accès Pelouse et du terrain de jeu lui même.  
L’accès au Bord Terrain est géré par le Club à l’occasion du Match, en coordination 
avec le  Media Manager.  

Zone Vestiaires 

Zone 

Presse 

Zone Bord 

Terrain 

Zone 

Tribunes 

Accès 
Pelouse 

Tunnel  
Couloirs 

vestiaires 
Pelouse 

Vestiaire Vestiaire 
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Sont autorisés à accéder au Bord Terrain pendant la Durée de l'Evénement 
exclusivement le Producteur Délégué, les Détenteurs de Droits et les NDD Autorisés 
ayant obtenu un accord préalable de la LFP, les photographes, ainsi que l’ensemble 
des organisateurs et acteurs du Match de la LFP ou des Clubs (les Délégués, les 
arbitres, les ramasseurs de balle, le personnel médical, les présidents de Club, les 
staffs techniques et joueurs des Clubs, le Media Manager, le service de sécurité 
dédié à cette zone, etc.) 
 
Toute personne ne répondant pas à ces catégories devra quitter le Bord Terrain 
pendant la Durée de l'Evénement pour regagner sa place en tribunes ou quitter le 
stade. 
 
Pendant la Durée du Direct, la captation d'images par les DDD est possible 
uniquement depuis une position située derrière les buts, de manière à ne pas gêner 
la production du Signal International. 
 
En dehors de la durée de l'Evénement, les Médias Audiovisuels Détenteurs de Droits 
et Non Détenteurs de Droits pourront être autorisés à effectuer une présentation 
Bord Terrain, sous réserve d'avoir obtenu une Autorisation de Tournage préalable de 
la LFP dans les conditions prévues  section II. 3 et II. 5. 
 

3 Zone Vestiaires 
 
La Zone Vestiaires est composée : 

 de l’Accès Pelouse (3.1) 

 des Tunnel et Couloir des vestiaires (3.2) 

 des Vestiaires (3.3) 

 des Positions Flash Interview (3.4) 

 du Studio Vestiaire (3.5) 
 
Elle est réservée aux journalistes et personnels techniques disposant du droit 
d'accès à cette Zone du Producteur Délégué et du Diffuseur du match en direct TV 
pendant la Durée du Direct. S'y ajoutent, avec accord préalable de la LFP, les Tiers 
Désignés et les NDD Autorisés, ces derniers uniquement en dehors de la Durée de 
l'Evénement, soit jusqu’à 45min avant le coup d’envoi du Match (H-45') et après 
30min après la fin du Match (FdM + 30'). 
 

3.1 Accès Pelouse 
 
L’Accès Pelouse correspond à la zone située en Bord Terrain dans la continuité 
immédiate du Tunnel et Couloir des vestiaires (cf. schéma page précédente). Il 
pourra être matérialisé par la mise en place d’une « rubalise » à la charge du Club 
visité pour délimiter les champs de vision des caméras de direct et ainsi éviter tout 
passage de personnes perturbant les images captées. 
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Afin de permettre au Producteur Délégué de fournir un Signal International propre au 
moment important de l’entrée des joueurs sur la pelouse, un dispositif démarrant 
quinze (15) min avant le coup d’envoi du Match visant à limiter et organiser les 
intervenants sur le terrain est mis en place : 

 L'Accès Pelouse doit être réservé au Producteur Délégué et au Diffuseur du 
match en direct TV. Aucun autre Détenteur de Droit  n’y aura accès à ce 
moment là. 

 Le Diffuseur du match en direct TV peut réaliser des interviews des 
entraîneurs et/ou des joueurs de chaque équipe dans les conditions définies à 
la section II. 3 "Gestion des Interviews". 

 

3.2 Tunnel et Couloir des vestiaires 
 
Le Tunnel et Couloir des vestiaires correspond à la zone donnant accès à la Pelouse 
depuis les Vestiaires. 
A H-5', seuls un Délégué, les Arbitres et les 22 joueurs qui débutent le Match 
(éventuellement accompagné chacun d’un enfant) se positionnent dans le Tunnel et 
Couloir des vestiaires juste avant l’Accès Pelouse. Le staff technique et les officiels 
des Clubs devront avoir pris position sur le banc de touche avant H-5' ou attendre 
l’entrée effective des joueurs et des arbitres pour accéder aux bancs de touche. 
 
 

3.3 Vestiaires 
 
L’accès aux Vestiaires est laissé à la libre appréciation du Club qui s’y trouve. Si le 
Club permet l’accès à son Vestiaire, il devra obligatoirement donner la priorité au 
Producteur Délégué et/ou au Diffuseur du Match en direct TV pendant la Durée du 
Direct dont le nombre de représentants ne pourra excéder trois (3) personnes 
simultanément (caméraman, journaliste, 1 technicien). 
La réalisation d'interviews dans les Vestiaires sera effectuée suivant les dispositions 
de la section II. 3 "Gestion des Interviews". 
Avec l’accord préalable écrit de la LFP (dans le cadre de la Demande d'autorisation 
de tournage validée par la LFP), les Tiers Désignés et les NDD Autorisés ne pourront 
accéder aux Vestiaires qu’à l’issue de la Durée du Direct et avec l’accord du Club 
concerné le moment venu. 

 

3.4 Positions Flash interviews 
 

Des positions flash couloir et positions flash terrain destinées aux flash interviews 
réalisées dans les conditions décrites à la Section II 3. ont été déterminées en 
concertation entre la LFP, le Producteur délégué et le club en amont de la saison.  
Elles se trouvent devant des panneaux publicitaires qui comportent les logos de la 
compétition, du club ainsi que les logos sponsors. Les panneaux flash couloir sont 
soit mobiles soit accrochés à un mur. Les panneaux flash terrain sont sur un support 
mobile transparent (plexiglas). 
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En règle générale : 

- La position flash couloir se trouve dans la Zone Tunnel et Couloir des 
Vestiaires 

- La position flash terrain se trouve en Accès Pelouse, entre la ligne de 
touche et l'entrée du tunnel d'accès aux vestiaires. 

 
La prise en charge opérationnelle du panneau flash interview terrain est de la 
responsabilité du club visité : 

- Il lui incombe de mettre en place le panneau en position flash terrain en 
amont de la mi-temps et de la fin du match 

- Il lui incombe de stocker le panneau et d'en assurer l'entretien entre les 
matches. 

 
Le Media Manager et le Producteur Délégué doivent s'assurer que les interviews du 
Signal International sont bien réalisées en position flash terrain, devant le panneau 
dédié à ces interviews. 
 

3.5 Studio Vestiaire 
 

Les jours de Match, le Club doit fournir une salle (Studio Vestiaire) pour permettre au 
Tiers Désignés détenteurs de droits magazines de réaliser les présentations et 
interviews. 
Le Studio Vestiaire sera aussi proche que possible des vestiaires.  
Le Club désirant équiper ce studio en énergie peuvent le faire, la puissance 
électrique nécessaire pour de la lumière sera de 32 A en triphasé, et quelques prises 
16 A en 220 v pour le matériel vidéo. 
Un raccordement au système de vidéo interne est souhaitable. 
 
L’équipement technique et l’éclairage seront fournis par le Producteur Délégué HBS. 
 
Les autres Détenteurs de Droits ne bénéficient d’aucun studio particulier, sauf accord 

particulier avec le Club. Ils peuvent néanmoins l'utiliser ponctuellement, en accord 
avec le Producteur Délégué, le Studio Vestiaire. 
 
 

4 Les Zones de Presse  
 

Le Club doit mettre à disposition à l’occasion de chaque Match conformément à la 
Convention FFF-LFP-UJSF : 

 Une Tribune de Presse 

 une Salle de Presse équipée de postes de travail avec téléphone, prises 
électriques et ISDN, au moins 2 TV.  

 une Salle de Conférence de presse. La Salle de Conférence de presse et la 
Salle de Presse peuvent être communes.  
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 une Zone Mixte 
 

4.1 Tribune de Presse 
 

Le Club doit mettre en place une Tribune de Presse conformément à la Convention 
FFF-LFP-UJSF . 
La Tribune de Presse est placée sous la responsabilité : 

 quant à son accès, des contrôleurs désignés par le Club positionnés au(x) 
point(s) d'accès, 

 quant à son occupation et à sa gestion, du syndic local de l'U.J.S.F. qui devra 
trouver auprès du Club toute l'assistance nécessaire dans le bon 
accomplissement de sa tâche. 

 
L’accès à la Tribune de Presse est géré par l’U.J.S.F., seule habilitée à délivrer une 
accréditation pour cette zone.  
 
En dehors des détenteurs de carte de presse, l’U.J.S.F. peut autoriser la mise à 
disposition de postes commentateurs supplémentaires (2 personnes maximum par 
poste commentateur et 1 poste commentateur maximum par Tiers Désigné) pour les 
Tiers Désignés qui en auraient fait la demande préalable et dans la mesure de la 
place disponible. La présence éventuelle, avant match, d'un technicien opérant par 
poste commentateurs supplémentaire doit être envisagée en concertation avec 
l’U.J.S.F. 
Seuls les techniciens du producteur Délégué et des Détenteurs de Droits peuvent 
accompagner les journalistes des Détenteurs de Droits en Tribune de Presse. 
La présence de personnes des Clubs et/ou de la LFP non détentrices de carte de 
presse - site web de club ou de la LFP uniquement - qui en auraient fait la demande 
préalable est autorisée, dans la limite d'un webmaster maximum par club et de 2 
webmasters maximum pour la LFP. 

 

4.2 Salle de presse / Salle de Conférence de 
presse 

 
 
Les salles de Presse et de Conférence de Presse devront être préservées des 
nuisances acoustiques (commentaires TV, radio, speaker) et ne pas être au contact 
des différents salons VIP. 
 
La Salle de Conférence de Presse devra se situer au plus près de la Zone Vestiaires, 
et être accessible par l’ensemble des médias sans passer par la Zone Vestiaires. 
 
Elle devra être équipée par le Club visité de deux estrades situées l'une en face de 
l'autre : 
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 Une estrade destinée aux personnes interviewées (3m de largeur X 1m de 
profondeur minimum) sur laquelle seront installés une table et des chaises 
pour quatre (4) personnes et des micros col de cygne ;  

 Une estrade destinée aux caméras (3m de largeur X 1m de profondeur 
minimum), installée pour capter les images des interviews de la Conférence 
de Presse.  

Un emplacement central devra y être réservé à la saison pour le Producteur 
Délégué. 
 
La Salle de Conférence de Presse devra comporter les équipements nécessaires au 
travail des médias presse, radio et audiovisuels présents dans de bonnes conditions 
:  

  Installation de chaises pour accueillir les journalistes (idéalement avec 
tablette d'écriture) ;  

 Installation d'un patch audio (retour son de 32 paires) pour permettre la 
récupération par les radios du son natif des micros ; 

 Sonorisation de la salle par un système d’enceintes amplifiées ; 
 Mise à disposition d’un éclairage suffisant de l'estrade accueillant les 

interviewés avec un système d’accroche au plafond. 
 

L’accès à la Salle de Conférence est strictement réservé aux personnes dûment 
accréditées le jour du Match ; il peut s’agir des Détenteurs de Droits, ou de tout autre 
média. 
 
La mise à disposition des acteurs du Match pour la Conférence de Presse est définie 
à la section II. 3 de la présente Charte. 

 

4.3 Zone Mixte 
 

À l’issue de la Conférence de Presse, tous les Médias accrédités pourront réaliser 
des interviews des acteurs du match en Zone Mixte. 

 
Depuis la Tribune de Presse, la Salle de Presse et la Salle de Conférence, l’accès à 
la Zone Mixte doit être simple et pratique, être clairement indiqué, et ne pas passer 
par la Zone Vestiaire.  
En toute hypothèse, la Zone Mixte est installée sur le parcours entre la sortie des 
vestiaires des deux équipes et l'endroit où sont stationnés leurs véhicules. 
 
Tous les joueurs des deux (2) équipes doivent passer par la Zone Mixte avant de 
rejoindre leur bus ou autre moyen de locomotion avant de quitter le stade, sans 
obligation toutefois d’accorder des interviews (cf. Section II 3 "Gestion des 
Interviews"). 
 
Dans la Zone Mixte, le Club visité devra mettre en place les infrastructures 
nécessaires à la séparation des médias entre eux (notamment presse audiovisuelle, 
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radio, presse écrite) d’une part, et entre les médias et les joueurs d’autre part. Il doit 
veiller à ce que les joueurs et les entraîneurs des deux équipes puissent traverser 
cette zone sans encombre. 
 
 

5 Les Zones de Production audiovisuelle  
 

5.1 Aire Régie 
 

Une aire de stationnement sera fournie à titre gracieux par le Club pour tous les 
véhicules de production du Producteur Délégué, et éventuellement des Détenteurs 
de Droits qui doivent avoir accès aux images sur site et qui en auront fait la demande 
écrite préalable simultanément à leurs demandes de Badges. 
 
L'Aire Régie doit répondre aux spécifications suivantes : 

- Dimensions : au moins 1000 m2, d’un sol horizontal et stabilisé (supportant 
plus de 40 tonnes), la dimension cible étant de 1200m²; 

- Transmissions : orientation de la zone concernée sud, sud-ouest si 
possible et dégagements nécessaires pour toutes transmissions ;  

- Eclairage : prévoir un éclairage électrique conséquent de la zone de travail 
; 

- Accès : l’accès à l’Aire régie depuis la route doit permettre à des véhicules 
de gros volume (jusqu’à des semi-remorques de 38 T.) de manœuvrer ; 

- Situation : l'Aire Régie doit se situer à moins de 100m de la tribune de 
captation principale et être disponible au moins 48h avant chaque Match 

- Sécurisation : la zone doit être clôturée et totalement sécurisée 24 heures 
sur 24, depuis l’arrivée du premier car jusqu’au départ du dernier car - 
l’accès du public sera interdit ; 

- Accréditation véhicules : des stickers distribués avec les accréditations 
devront être distribués par le Club et apposés sur le pare-brise des 
véhicules habilités à pénétrer dans cette zone ; à défaut le Club donnera 
accès sur la base d'un listing des immatriculations ; 

- Parking personnel technique : des places de parking seront prévues à 
proximité de l'Aire Régie. Un minimum de 12 places pourra être demandé 
par le Producteur Délégué, le besoin pouvant atteindre 20 places pour un 
match Premium. 

- Pré-câblage : le passage des câbles doit être sécurisé au maximum entre 
l’Aire Régie et le terrain et les tribunes. Il est nécessaire de prévoir des 
dalles de béton pouvant accueillir les armoires techniques des prestataires 
de production ; 

- Energie : l’Aire Régie devra être équipée d’une armoire électrique 
disposant d’une puissance totale disponible de 300 KVA. Cette armoire 
devra comporter des prises norme CEE. L'alimentation secteur sera prévue 
avec prises disponibles et chacune sécurisée par un disjoncteur dédié, 
avec les ampérages suivants : 
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- 1x125  AMP Triphasé Terre + Neutre  
-  4x63  AMP Triphasé Terre + Neutre  
-  4x32  AMP  Triphasé Terre + Neutre  
-  4x16  AMP  Monophasé  
 

Les alimentations doivent être protégées par disjoncteurs différentiels indépendants 
isolés de toutes autres énergies (éclairage public etc. …) 

 
Un représentant du Club visité devra être sur place à l’arrivée des véhicules de 
production. 
Dès son arrivée au stade le Média Manager doit vérifier avec le représentant du Club 
que l’aménagement de l’Aire Régie répond au cahier des charges et que tous les 
véhicules autorisés à s’y installer bénéficient d’un espace suffisant pour travailler 
dans des conditions optimales. 

 

5.2 Salle de briefing / repos 
 
Afin de permettre au personnel technique du Producteur Délégué de disposer d’un 
lieu de repos, de briefing, et de préparation du Match, le Club visité doit mettre à 
disposition un local pouvant accueillir 30 personnes. 
Pendant la Durée de l'Evénement, cette salle doit être ouverte aux techniciens des 
Détenteurs de Droits et des NDD Autorisés ne disposant pas de place en tribune.  
Toute personne entreposant du matériel dans celle salle en assume l'entière 
responsabilité. 
 
Ce local devra être situé le plus près possible de l’Aire Régie et éloigné au maximum 
à 100 mètres du stade. Il sera mis à la disposition du Producteur Délégué dès son 
arrivée au stade et sera remis à la disposition du Club visité après le démontage du 
matériel ayant servi à la retransmission. 
 

5.3 Positions caméras 
 

Les principes de positionnement des caméras des dispositifs de production du Signal 
International des matches Premium et des matches Fans sont décrits en section I 2 
"Dispositif de Production". 
L'ensemble des positions caméras ont été définies pour chaque stade en amont de 
la saison et décrites dans le guide d'implantation du dispositif de production du stade 
concerné.  
 

5.4 Positions commentateurs 
 

Les principes d'installation des positions commentateurs et de leurs modalités 
d'attribution aux diffuseurs sont définis au chapitre 7 du présent document "Positions 
Commentateurs".  
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5.5 Bureau du Media Manager 

 
Pour les besoins de sa mission sur le stade, tel que définie en Annexe, le Media 
Manager de la LFP doit avoir à sa disposition un bureau à la saison. 
L'emplacement de ce bureau, situé entre la Zone Vestiaires et l'Aire Régie, a été 
défini en visite d'avant saison. 

Dans tous les cas de figure doivent être prévus : 

- l'installation d'une prise électrique 

- les liaisons téléphone / fax / Internet (pris en charge par HBS avec France 
Telecom) 

- un bureau, une chaise, une armoire de rangement 

- la possibilité de fermer à clé le local pour y stocker du matériel à l'année 
(chasubles, accréditations, dossiers de production, etc) 

 
 

5.6 Local de dépôt des caméras des médias non 
Détenteurs de Droits  

 
Sauf accord préalable de la LFP, les NDD Autorisés doivent mettre en dépôt leurs 
caméras au plus tard à H-10'. 
Les Autres Médias non détenteurs de droits doivent mettre en dépôt leurs caméras à 
leur arrivée au stade. Elles leur sont restituées à la fin de la Durée du Direct afin 
qu'ils puissent capter des images en Conférence de Presse et en Zone Mixte. 
Le Club visité déterminera le lieu de dépôt qui doit se trouver à proximité de la Salle 
de Conférence ou de la Zone Mixte ou être une de ces deux salles. Le Club visité 
assurera la gestion de cette consigne et le gardiennage du matériel, en coordination 
avec le Media Manager. 
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ORDRE DE PRIORITE MEDIAS 
 

1 Avant et pendant la Durée du Direct 
 
Les emplacements de caméras, les créneaux d'interview ainsi que la mise à 
disposition de tout moyen technique (position caméras, position pré et post match, 
etc) seront déterminés en fonction de l'ordre suivant : 

1. Diffuseur du match en direct TV en France 
2. Diffuseur du multiplex TV en France 
3. Diffuseur du match sur mobile en direct en France 
4. Diffuseur du 1er magazine Ligue 1 diffusé après le  match en France 
5. Diffuseurs du match à l'international 
6. Diffuseur du match en léger différé en France 
7. Diffuseur autres magazines Ligue 1 en France 
8. Diffuseur extraits en quasi-direct sur mobile en France 
9. Médias clubs 
10. Autres médias (TV non détentrices de droits, radio, presse écrite) 

 
A titre illustratif, cet ordre de priorité serait le suivant dans le cadre d'une journée 
jouée le samedi et le dimanche, et ne faisant pas l'objet d'une retransmission 
multiplex : 

 

- Pour les matches Fans du samedi 19h00 et dimanche 17h00 : 
1. Diffuseur du match en direct TV en France : Foot + 
2. Diffuseur du match sur mobile en direct en France : Orange 
3. Diffuseur du 1er magazine Ligue 1 diffusé après le  match : 

Canal + pour Jour de Foot (samedi 19h00) ou Canal Football 
Club (dimanche 17h00) 

4. Diffuseurs du match à l'international 
5. Diffuseur autres magazines Ligue 1 en France : Canal + pour 

Canal Football Club et Les Spécialistes, Orange Sport pour le 

Magazine VOD 
6. Médias clubs 
7. Autres médias (TV non détentrices de droits, radio, presse 

écrite) 
 

- Pour les matches Premium du samedi 21h00 : 
1. Diffuseur du match en direct TV en France : Orange Sport 
2. Diffuseur du 1er magazine Ligue 1 diffusé après le  match : 

Canal + pour Jour de Foot 
3. Diffuseurs du match à l'international 
4. Diffuseur du match en léger différé France : Foot + 
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5. Diffuseur autres magazines Ligue 1 en France : Canal + pour 
Canal Football Club et Les Spécialistes, Orange Sport pour le 
Magazine VOD 

6. Diffuseur extraits en quasi-direct sur mobile : Orange 
7. Médias clubs 
8. Autres médias (TV non détentrices de droits, radio, presse 

écrite) 
 

- Pour les matches Premium du dimanche 21h00 : 
1. Diffuseur du match en direct TV en France : Canal + 
2. Diffuseur du 1er magazine Ligue 1 diffusé après le  match : 

Orange Sport pour le magazine VOD 
3. Diffuseurs du match à l'international 
4. Diffuseur du match en léger différé France : Foot + 
5. Diffuseur autres magazines Ligue 1 en France : Canal + pour 

Jour de Foot, Canal Football Club et Les Spécialistes 
6. Diffuseur extraits en quasi-direct sur mobile 
7. Médias clubs 
8. Autres médias (TV non détentrices de droits, radio, presse 

écrite) 
 
Dans l'hypothèse où plusieurs demandes d'interviews seraient formulées par des 
ayant-droits de même niveau (par exemple deux diffuseurs du match à 
l'international), l'ordre chronologique dans lequel les demandes auront été effectuées 
prévaudra. 
 
La LFP se réserve le droit de modifier cet ordre. 
 

2 Après la fin de la Durée du Direct 
 

A l'issue de la Durée du Direct, l'ordre de priorité devient le suivant : 
1. Diffuseur du 1er magazine Ligue 1 diffusé après le  match 

en France 
2. Diffuseur du match en léger différé en France 
3. Diffuseur autres magazines Ligue 1 en France 
4. Médias clubs 
5. Autres médias (TV non détentrices de droits, radio, presse 

écrite) 

 

Dans l'hypothèse où plusieurs demandes d'interviews seraient formulées par des 
ayant-droits de même niveau (par exemple deux diffuseurs du match à 
l'international), l'ordre chronologique dans lequel les demandes auront été effectuées 
prévaudra. 

 

La LFP se réserve le droit de modifier cet ordre. 
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GESTION DES INTERVIEWS 
 

1 Rappel ordre de priorité 
 
L'ordre de priorité défini à la Section II. 2. "Ordre de Priorité" s'applique à l'attribution 
des emplacements et créneaux d'interview. 
 

Dans l'hypothèse où plusieurs demandes d'interviews seraient formulées par des 
ayant-droits de même niveau (par exemple deux diffuseurs du match à 
l'international), l'ordre chronologique dans lequel les demandes auront été effectuées 
prévaudra. 
 
La LFP se réserve le droit de modifier cet ordre. 
 

2 Principes généraux 
 
Un Media Manager LFP sera présent sur chaque match et sera en charge de la 
coordination de l'activité des différents médias en lien avec les Délégués, le 
représentant local de l'UJSF et les Responsables Interviews des 2 clubs. 
 
Les clubs devront désigner un Responsable Interviews présent sur chaque match. Il 
sera situé à proximité immédiate des joueurs et de l'entraîneur avant, pendant match 
et après match, et devra travailler en étroite collaboration avec le Media Manager 
LFP.  
Le Responsable Interviews désigné par le club pourra être différent pour les matches 
domicile et extérieur. 
Il devra être présent au stade au plus tard à H-2h pour participer à la réunion 
d'organisation sous l'égide du Délégué principal. A défaut, notamment en cas 
d'arrivée avec le bus des joueurs, il devra avoir confirmé en amont sa présence sur 
le match au Media Manager et transmis les informations nécessaires à la bonne 

préparation du match. 
 
Les principes suivants devront être respectés pour l'ensemble des interviews : 

1. Les demandes d'interviews  doivent être transmises au Media Manager LFP ; 
2. Les journalistes ne sont pas autorisés à solliciter directement les joueurs, 

entraîneurs et arbitres ; 
3. Les Responsables Interviews Clubs sont en charge de relayer les demandes 

d'interviews du Media Manager LFP et du journaliste en charge des interviews 
auprès des joueurs et de l'entraîneur du club, et de mettre à disposition ceux-
ci pour les interviews ; 

4. Les lieux d'interview  doivent être sécurisés pour les participants par le club 
visité. 
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3 Procédure interviews 
 

3.1 Procédure générale 
 

Le tableau suivant présente une vue d'ensemble des emplacements, créneaux 
et personnes qui  doivent participer aux interviews sur les matches de Ligue 1. 
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Horaire 

 

Lieu Personne interviewée Disponibilité sur 

Signal 

International 

Possible Recommandation 

LFP 

Obligation 

club 

Médias autorisés 

A l'arrivée des 

joueurs 

(environ H-90') 

Descente 

du car ou 

bord de 

pelouse 

Entraîneurs 

et joueurs 

des 2 

équipes 

Entraîneur 

+Capitaine de 

chaque équipe 

 

 

/ 

 

Non Diffuseur direct TV 

Diffuseur multiplex 

Diffuseurs mags 

Diffuseur mobile 

Diffuseurs 

internationaux 

Diffuseur léger 

différé 

Médias Club 

Avant H-20' 

 

Bord de 

pelouse 

Journaliste, 

Consultant 

technique, 

Invité 

 

 

/ 

Non Diffuseur direct TV 

Diffuseur multiplex 

Diffuseurs mags 

Diffuseur mobile 

Diffuseurs 

internationaux 

Diffuseur léger 

différé 

Médias Club 

NDDA 

Avant l'entrée 

des joueurs 

sur la pelouse 

(entre H-6' et 

H-3') 

Position 

flash 

couloir 

1 joueur de 

chaque 

équipe 

Pas d'interview avant 

l'entrée des joueurs 

sur la pelouse 

/ Non Diffuseur direct TV 

 

Match Banc de 

touche 

2 joueurs / 

entraîneurs 

par mi-temps  

 

Pas d'interview 

pendant le temps de 

jeu 

/ Non Diffuseur direct TV 

Fin 1
ère

 mi-

temps 

Position  

Flash 

terrain 

1 joueur ou 1 

entraîneur 

Interview d'un joueur à partir d'une 

demande d'interviews sur une liste 

de deux noms 

Oui / 1 interview 

obligatoire 

Diffuseur direct TV 

Reprise mi-

temps 

Position 

Flash 

couloir 

1 entraîneur 

ou 1 joueur 

de chaque 

équipe 

L'entraîneur ou un 

joueur non titulaire en 

2
nde

 période 

/ Non Diffuseur direct TV 

Après match 

(dans les 5' 

après la fin du 

match) 

Position  

Flash 

terrain 

Entraîneur 

ou 1 joueur 

de chaque 

équipe 

Interview d'un joueur/entraîneur de 

chaque équipe à partir d'une 

demande d'interviews sur une liste 

de deux noms 

 

Oui / 1 interview 

obligatoire 

Diffuseur direct TV 
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Après match 

(à partir de 

FdM + 5) 

Position 

Flash 

couloir 

Entraîneur 

ou 1 joueur 

de chaque 

équipe 

Interview d'un joueur/entraîneur de 

chaque équipe. En cas de refus 

interview du capitaine de l'équipe 

qui a fini le match. 

Non Diffuseurs mags 

Après match 

(FdM + 5-15') 

Vestiaire Présidents, 

entraîneurs 

et joueurs 

des 2 

équipes 

 

A ne pas 

systématiser 

/ Non Diffuseur direct TV 

Médias Club 

Après match 

(à partir de 

FdM + 10') 

Bord 

Terrain 

Journaliste, 

Consultant 

technique, 

Invité 

 

 

 

/ 

Non Diffuseur direct TV 

Diffuseur multiplex 

Diffuseurs mags 

Diffuseur mobile 

Diffuseurs 

internationaux 

Diffuseur léger 

différé 

Médias Club 

Après match 

(FdM + 20') 

Salle de 

conférence 

de presse 

Entraîneurs 

et joueurs 

des 2 

équipes 

/ L'entraîneur 

et un joueur 

de chaque 

équipe à 

partir d'une 

demande de 

l'UJSF sur 

une liste de 

trois noms 

Non Tous médias 

Après match 

(FdM + 30' à 

60') 

Zone mixte Entraîneurs 

et joueurs 

des 2 

équipes 

/ Passage de 

l'ensemble 

des joueurs 

par la zone 

mixte. 

 

Non Tous médias 

 

Rappel : la définition des zones de flash interview couloir et flash interview terrain 
ainsi que leur mode de mise en place sont spécifiées en Section II. 1. 
 

4 Spécifications par temps d'interview 
 

4.1 Interview arrivée joueurs 
 

Seuls les détenteurs de droits (diffuseurs du match, diffuseur des magazines et 
Médias Clubs) pourront effectuer des interviews à l'arrivée des joueurs au stade. 
Les entraîneurs et joueurs des deux équipes pourront être sollicités pour des 
interviews à ce moment, à la descente du car ou en bord terrain lors de la 
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reconnaissance de la pelouse. Les entraîneurs et les joueurs  seront en droit de 
refuser l'interview. 
  
Le Media Manager LFP accordera ces interviews aux différents médias suivant 
l'ordre de priorité défini à l'article 1. 
 

4.2  Présentation d'avant match 
 

Chacun des diffuseurs du match (direct et léger différé), des magazines et des 
Médias Clubs accrédités pourra effectuer une présentation d'avant match de la 
rencontre depuis le bord de la pelouse, avant H-20', et dans la limite d'un 
maximum de trois présentations par match. En cas de nombre de demandes de 
présentations d'avant match supérieur à trois, l'ordre de priorité défini au chapitre 
II 2. s'appliquera. 
L'ensemble du matériel devra être retiré au plus tard à H-15', par un autre accès 
que le tunnel des joueurs. 
Cette présentation pourra être faite par un journaliste et/ou un consultant 
technique, éventuellement en compagnie d'un invité, en respectant un maximum 
de trois personnes filmées. 
Le lieu et le timing exacts de cette présentation devront être approuvés à 
l'avance par le Media Manager LFP. 
Les demandes pour des présentations de bord de pelouse devront faire l'objet 
d'une demande d'autorisation de tournage et confirmées auprès du Media 
Manager LFP au cours de la réunion d'organisation (H-2h) 
L'ordre de priorité des présentations sera décidé en fonction des stipulations de 
la Section II. 2. 
Les présentations devront toujours être effectuées en dehors d'Accès Pelouse, et 
de manière générale dans une zone ne constituant aucune gêne pour les acteurs 
et organisateurs du match. 
Les Médias Audiovisuels Non Détenteurs de Droits pourront être autorisés par la 
LFP à effectuer des présentations uniquement en dehors de la Durée de 
l'Evénement, soit avant H-45'. 
 

4.3 Interview entrée des joueurs 
 
Le diffuseur du match en direct TV pourra effectuer une seule interview d'un 
joueur inscrit sur la feuille de match ou de l'entraîneur pour chaque équipe entre 
l'appel des équipes (H-6') et l'entrée des joueurs sur la pelouse (H-3'). 
Le diffuseur du match en direct TV transmettra une demande d'interview au 
Media Manager LFP comprenant deux joueurs d'une même équipe, dont un 
prioritaire. Si le joueur choisi en 1ère position par le diffuseur du direct refuse 
d'accorder l'interview, la demande sera alors transmise au joueur choisi en 2ème 
position. 
La réalisation de cette interview devra être approuvée à l'avance par le joueur 
concerné  et confirmée dans la minute précédant l'interview. 
Le joueur sera en droit de refuser l'interview. 
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Le Délégué pourra également interdire l'interview auprès du Media Manager ou 
directement auprès du journaliste en charge des interviews s'il estime qu'elle va 
perturber le protocole et/ou retarder le coup d'envoi. En toute hypothèse 
l'interview devra prendre fin avant l'entrée des joueurs sur la pelouse pour le 
protocole à H-3'. Le journaliste en charge des interviews devra être en place 10 
minutes avant le coup d'envoi (H-10') en position flash couloir. 
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4.4  Interview match 

 
Le diffuseur du match en direct TV pourra effectuer au maximum et au total des 
deux équipes deux interviews par mi-temps à proximité des bancs de touche, 
sous réserve de l’acceptation par le joueur ou l’entraîneur concerné. 
En toute hypothèse, les interviews match devront être réalisées avec toute la 
discrétion qui convient pour ne pas perturber le déroulement du match. 
 

4.5 Interview fin 1ère mi-temps 
 
A l'issue de la 1ère mi-temps, le diffuseur du match en direct TV pourra effectuer 
une seule interview d'un joueur inscrit sur la feuille de match ou de l'entraîneur 
pour chaque équipe. 
Il sera tenu d'effectuer au minimum une interview pour mise à disposition sur le 
Signal International. Pour cette raison l'interview ne devra pas montrer le 
journaliste qui pose les questions, mais uniquement le joueur ou l'entraîneur, 
positionné devant le panneau flash terrain. 
Le diffuseur du match en direct TV transmettra une demande d'interview au 
Media Manager LFP ou au Responsable Interviews du club comprenant deux 
joueurs d'une même équipe, dont un prioritaire. Si le joueur choisi en 1ère position 
par le diffuseur du match en direct TV refuse d'accorder l'interview, il incombera 
au joueur choisi en 2ème position de satisfaire à l'interview. 
La demande devra être effectuée par le journaliste en charge de l'interview avant 
la fin du temps réglementaire de la 1ère mi-temps. 
Le journaliste en charge des interviews devra être en place 5 minutes avant la fin 
du temps réglementaire de la 1ère mi-temps en position flash terrain. 

 
4.6  Interview reprise mi-temps 

 
Le diffuseur du match en direct TV pourra effectuer une interview à la reprise mi-
temps. La LFP recommande que soient interviewés de manière prioritaire 
l'entraîneur de l'une des deux équipes ou un joueur non titulaire en seconde 
période. Toutefois le diffuseur du match en direct TV pour effectuer l'interview 
d'un joueur titulaire en seconde période à la condition impérative de ne pas 
entraîner un retard de la reprise de jeu. 
La demande d'interview de reprise mi-temps devra être transmise au Media 
Manager ou au Responsable Interviews du club concerné pour mise à disposition 
de l'entraîneur ou du joueur, sous réserve de leur acceptation. 
La demande d'interview devra être effectuée par le journaliste en charge des 
interviews du diffuseur du match en direct TV, au plus tard 5 minutes après la fin 
de la 1ère mi-temps.  
Le Délégué pourra interdire l'interview auprès du Media Manager ou directement 
auprès du journaliste en charge des interviews si il estime qu'elle risque 
d'entraîner le retard du coup d'envoi de la deuxième période. 
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Le journaliste en charge des interviews devra être en place 5 minutes avant la 
reprise du match en position flash couloir. 
 

4.7 Interview fin de match 
 
Le diffuseur du match en direct TV pourra effectuer l'interview de deux joueurs 
ou entraîneurs inscrits sur la feuille de match (un par équipe), dès la fin du 
match. 
Il sera tenu d'effectuer au minimum une interview pour mise à disposition sur 
le Signal International. Pour cette raison l'interview ne devra pas montrer le 
journaliste qui pose les questions, mais uniquement le joueur ou l'entraîneur, 
positionné devant le panneau flash terrain. 
Le diffuseur du match en direct TV transmettra une demande d'interview au 
Media Manager LFP ou au Responsable Interviews du club comprenant pour 
chaque équipe deux joueurs ou un joueur et l'entraîneur. Si le joueur ou 
l'entraîneur choisi en 1ère position refuse d'accord l'interview, il incombera au 
joueur ou à l'entraîneur choisi en 2ème position de satisfaire à l'interview. 
La demande d'interview de fin de match devra être transmise au Media 
Manager LFP par le journaliste en charge des interviews du diffuseur du 
match en direct TV avant la fin du temps réglementaire 
Le journaliste en charge des interviews devra être en place 5 minutes avant la 
fin du match en position flash terrain. 
Il est précisé que les joueurs des deux équipes sont tenus à la fin du match de 
participer au protocole d'après match dans le rond central, et sont donc 
susceptibles de ne pas être immédiatement disponibles en position flash 
terrain. 
 

4.8 Interview magazines après match 
 
Le diffuseur du 1er magazine d'après match pourra effectuer l'interview d'un 
joueur ou de l'entraîneur de chaque équipe après la fin du match, avant le 
retour aux vestiaires, en position flash couloir. 

La demande d'interview de magazine après match devra être soumise au 
Media Manager LFP par le journaliste en charge de l'interview, avant la fin du 
temps réglementaire. Cette demande sera ensuite transmise par le Média 
Manager LFP au Responsable Interviews de chaque club pour mise à 
disposition d'un des joueurs ou de l'entraîneur concernés. 
Si le joueur ou l'entraîneur choisi par le diffuseur du 1er magazine d'après 
match refuse d'accorder l'interview, il incombera au capitaine de l'équipe 
concernée de satisfaire à l'interview. 
L'ordre de priorité des interviews d'après-match sera décidé en fonction des 
stipulations de la Section II 2. 
Les journalistes en charge des interviews magazine après-match devront être 
en place avant la fin du temps réglementaire en position flash couloir.  
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4.9 Interview vestiaires après match 
 

L'autorisation d'accorder des interviews au diffuseur du match en direct TV 
dans le vestiaire de l'équipe après match sera laissée à la libre appréciation 
des clubs. 
Toutefois le club concerné ne pourra pas refuser l'accès du vestiaire au 
diffuseur du match en direct TV et l'autoriser à son Média Club. 
La présence du diffuseur du match en direct TV ne pourra excéder trois (3) 
personnes simultanément (caméraman, journaliste, 1 technicien) 
La LFP recommande de ne pas rendre systématiques les tournages dans les 
vestiaires après match de manière à ne pas banaliser cette approche 
éditoriale. 
  

4.10 Présentation de compte-rendu d'après match Bord Terrain 
 
Les diffuseurs du match (direct et léger différé), des magazines et les Médias 
Clubs accrédités pourront effectuer une présentation compte-rendu d'après 
match de la rencontre depuis le Bord Terrain, à partir de FdM + 10', et dans la 
limite d'un maximum de deux présentations par match. En cas de nombre de 
demandes de présentations d'avant match supérieur à deux, l'ordre de priorité 
défini au chapitre II 2. s'appliquera. 
L'ensemble du matériel devra être retiré, par un autre accès que la Zone 
Vestiaire. 
Cette présentation pourra être faite par un journaliste et/ou un consultant 
technique, éventuellement en compagnie d'un invité, en respectant un 
maximum de trois personnes filmées. 
Le lieu et le timing exacts de ce compte-rendu devront être approuvés à 
l'avance par le Media Manager LFP. 
Les demandes pour des présentations de compte-rendu d'après-match Bord 
Terrain devront faire l'objet d'une demande d'autorisation de tournage et être 
confirmées auprès du Media Manager LFP  au cours de la réunion d'avant 
match (H-2h) 
 

4.11  Interview studio diffuseur magazine 
 
Le diffuseur du 1er magazine TV d'après-match pourra effectuer l'interview 
d'un représentant de chaque club dans le studio vestiaire en direct ou quasi-
direct après la fin de la retransmission du match. La demande d'interview de 
magazine après match en studio devra être soumise au Media Manager LFP 
pour approbation au plus tard 5 minutes avant la fin du match. 
La priorité sera donnée par le Media Manager LFP à la représentation du club 
en conférence de presse d'après match. 
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4.12 Conférence de presse après match 

 
La conférence de presse d'après match est ouverte à l'ensemble des médias 
accrédités. 
Elle devra se tenir en salle de presse et débuter au plus tard 20 minutes après 
le coup de sifflet final (FdM + 20'). 
L'entraîneur de chaque équipe devra participer à la conférence de presse, 
ainsi qu'un joueur au minimum.  
Ce joueur sera choisi par le club parmi une sélection de trois joueurs fournie 
par le Media Manager LFP sur demande de l'UJSF. Il sera à la charge du 
Responsable Interviews du club concerné de prévenir et de mettre à 
disposition l'entraîneur et le joueur concerné, en accord avec le Média 
Manager LFP. 
La demande pour la représentation des clubs en conférence de presse sera 
transmise par le représentant de l'UJSF au Media Manager LFP au plus tard 5 
minutes après la fin du match. Les journalistes ne sont pas autorisés à 
solliciter eux-mêmes les joueurs, entraîneurs et arbitres pour demander leur 
présence en Conférence de Presse. 
La conférence de presse, sauf accord contraire entre les clubs, débutera par 
l'interview du/des représentants du club visiteur et s'achèvera par l'interview 
du/des représentants du club visité. 
L'ensemble des intervenants devront demeurer disponibles pour répondre aux 
questions des médias durant une durée minimale de 10 minutes à compter du 
début de leurs prises de parole respectives. 
 

4.13 Interviews zone mixte 
 
L'emplacement de la Zone Mixte est défini à la Section II. 1. 
 
Le club visité doit veiller à ce que les joueurs et les entraîneurs des deux 
équipes puissent traverser la Zone Mixte sans encombre. 
L'ensemble des joueurs des deux équipes devront passer par la zone mixte 
mais ne sont pas tenus de donner des interviews.  
 
Il est recommandé que les représentants des deux équipes présents à la 
conférence de presse ainsi que les joueurs qui souhaitent donner des 
interviews en zone mixte demeurent disponibles pour répondre aux questions 
des médias jusqu'à 1 heure après le coup de sifflet final. 
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PROCEDURE DE DEMANDE D'AUTORISATION 

DE TOURNAGE 

 
1 Introduction 
 
L'ensemble des Médias Audiovisuels souhaitant pénétrer dans un stade afin d'y 
capter des images doivent en informer la LFP et lui soumettre pour validation une 
"Demande d'autorisation de tournage". 
 
Cette Demande d'autorisation de tournage effectuée via une interface disponible sur 
le site Internet LFP.fr, à l'adresse http://media.lfp.fr,  rassemble tous les éléments 
relatifs à la captation des images par le Média concerné : coordonnées du 
responsable et de la structure, noms/prénoms/fonctions des intervenants de l'équipe 
de tournage, matériel utilisé, conditions de captation et d'utilisation des images, 
niveau de droits détenus… 
Une fois complétée de manière exhaustive par le Média, cette demande est à la LFP 
qui l'étudie et informe le Média concerné et les différents intervenants de la décision 
retenue : validation, validation sous conditions ou refus. 
 
Cette procédure est obligatoire pour l'ensemble des Médias Audiovisuels 
présents les soirs de match de Championnat et souhaitant capter des images, et 
cela, quelque soit leur niveau de droits : Diffuseurs, Tiers Désignés ou Non 
Détenteurs de Droits. 
 
La LFP est seule habilitée à autoriser des Médias Audiovisuels à capter des images 
dans les stades à l'occasion des matches de Ligue 1. Les clubs ne peuvent en aucun 
cas donner une autorisation de tournage à un média audiovisuel. 
 
Pour rappel, le badge d'accréditation "Badge" n'autorise en aucun cas son 

détenteur à capter des images de matches. Ce Badge permet uniquement à son 
détenteur d'accéder dans l'enceinte du stade et aux zones qui lui sont autorisées. 
 
La demande d'autorisation de tournage a deux fonctions principales : 

 S'assurer d'une validation par la LFP des conditions relatives à la captation 
d'images dans le stade (moyens techniques, humains …) et à l'utilisation qui 
est faite de ces images (chaîne de diffusion, durée de diffusion, nombre de 
diffusions ….) 

 Fournir une information précise et indispensable aux différentes intervenants 
les soirs de matches : le Média Manager, les Délégués, le Producteur 
Délégué ainsi que le club qui accueille la rencontre. 
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2 Procédure de demande d'autorisation de tournage et 
d'accréditation pour les médias audiovisuels Non 
Détenteurs de Droits (NDD) en Ligue 1 

 
Pour chaque match à l'occasion duquel les médias audiovisuels Non Détenteurs de 
Droits souhaitent capter des images, ils doivent effectuer leur demande sur l'interface 
prévue à cet effet  disponible sur le site Internet de la LFP (dans l'espace médias) , à 

l'adresse http://media.lfp.fr. Cette interface dynamique permet au média demandeur 
de sélectionner le statut "non détenteur de droits" et d'accéder automatiquement au 
formulaire correspondant. 
 
Cette demande d'autorisation de tournage doit être faite impérativement avant le 
mercredi soir précédent la rencontre pour les matches ayant lieu le week-end et 
dans un délai de 3 jours ouvrables pour les matches ayant lieu en semaine. Une fois 
complétée de manière exhaustive, la demande est automatiquement transmise à la 
Direction Marketing et Médias  de la LFP. Le demandeur reçoit alors un e-mail lui 
conformant que sa demande a bien été réceptionnée. 
Cette demande est ensuite étudiée par la LFP qui communique sa décision aux 
différents intervenants: validation, validation sous réserve, refus. En cas de 
validation, la LFP détaille le cadre précis de cette intervention. 
 
Une fois l'autorisation validée, le Producteur Délégué, le Délégué, le Media Manager 
et le club visité en sont informés. Le club visité est en charge de l'édition des Badges 
au match permettant de pénétrer dans l'enceinte du stade. 
Le Média Manager centralise la récupération auprès du club visité des Badges au 
match. Les NDD autorisés auront pris contact au plus tard la veille du match avec le 
Media Manager pour convenir des conditions de remise des Badges. 
 
Le représentant du média présent sur site doit impérativement être présent à la 
réunion d'avant match organisée deux heures avant le coup d'envoi dans le bureau 
des Délégués, muni de sa Demande d'autorisation de tournage validée par la LFP.  
 
Les Médias NDD qui souhaitent capter des images après match en conférence de 
presse et/ou en zone mixte sont dispensés de l'obligation de solliciter une 
autorisation de tournage, sous réserve qu'ils soient titulaires d'une carte de presse. 
Pour rappel l'accès à la conférence de presse et à la Zone mixte doit être sollicité par 
le titulaire d'une carte de presse auprès du syndic UJSF. Si toutefois le Média 
concerné entre au stade avant le match ou pendant le match, il devra dès son arrivée 
mettre en dépôt sa (ses) caméra(s) conformément à l'article 5.6 de la Section II. 1) 
 
En cas d'absence à cette réunion, l'autorisation de tournage pourra être annulée par 
le Media Manager ou le Délégué. 
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3 Procédure de demande d'autorisation de tournage 
Détenteurs de Droits LFP 

 
Les Détenteurs de Droits désirant effectuant un tournage sur un stade doivent 
effectuer leur demande sur l'interface prévue à cet effet, disponible sur le site Internet 
de la LFP (dans l'espace médias), à l'adresse http://media.lfp.fr. Cette interface 
dynamique permet au média demandeur de sélectionner le statut "Détenteur de 
Droits" et d'accéder automatiquement au formulaire correspondant. 

 
La demande doit être faite impérativement avant le mercredi soir précédent la 
rencontre pour les matches ayant lieu le week-end et dans un délai de 3 jours 
ouvrables pour les matches ayant lieu en semaine. 
Une fois complétée de manière exhaustive, la demande est automatiquement 
transmise à la Direction Marketing et Médias de la LFP. Le demandeur reçoit alors 
un e-mail lui conformant que sa demande a bien été réceptionnée. 
Cette demande est ensuite étudiée par la LFP qui communique sa décision aux 
différents intervenants en précisant le cadre précis de cette intervention. 

 
Une fois l'autorisation validée, le Producteur Délégué, le Délégué, le Media Manager 
et le club visité en sont informés. Le club est en charge de l'édition des Badges 
d'accréditation au match permettant de pénétrer dans l'enceinte du stade. 
 
Le Media Manager centralise la récupération auprès du club des badges 
d'accréditation au match. Les DDD prendront donc contact au plus tard la veille du 
match avec le Media Manager pour convenir des conditions de remise des badges 
d'accréditation. 
 
Le représentant du média présent sur site doit impérativement être présent à la 
réunion d'avant match organisée deux heures avant le coup d'envoi dans le bureau 
des Délégués, muni de sa Demande d'autorisation de tournage validée par la LFP.  

 

En cas d'absence à cette réunion, l'autorisation de tournage pourra être annulée par 
le Media Manager ou le Délégué. 
 

4 Procédure de demande d'autorisation de tournage pour 
les Médias Clubs 

 
Au-delà de la demande d'autorisation de tournage, et en vue de faciliter le travail des 
Médias Clubs, la LFP propose de leur mettre à disposition au titre de Tiers Désignés 
un badge d'accréditation annuel nominatif pour tous les matches du club concerné 
(matches à domicile et matches à l'extérieur ou uniquement les matches à domicile) : 
de tels Badges ne peuvent être délivrés que par la LFP. Pour autant, la mise à 
disposition par la LFP de tels Badges ne soustrait pas les clubs à l'obligation de faire 
une demande d'autorisation de tournage, telle que détaillée ci-dessous. 
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Pour obtenir de Badges annuels pour tous les matches du club (domicile et extérieur 
ou uniquement domicile), les clubs doivent fournir à la LFP avant la reprise de la 
saison une liste détaillant : le nom, le prénom, la fonction (technicien, journaliste, 
production), la structure de rattachement (ex : OL TV, LOSC web TV, TFC TV…) et y 
joindre une photo. En effet, ces accréditations sont strictement nominatives et non 
cessibles. 
 
Concernant la demande d'autorisation de tournage, deux possibilités sont proposées 
aux Médias Clubs pour accéder dans les stades afin d'y capter des images des clubs 
dont ils sont détenteurs de droits. 

 
4.1 Procédure de demande d'autorisation de tournage "au match"  

 
Cette autorisation valide un accès unique pour capter les images d'une seule 
rencontre déterminée. 
Ce type de demande doit notamment être réalisé par les Médias Club pour:  

 l'ensemble des matches à l'extérieur du club ; 
 les matches à domicile du club dans le cas où la demande 

(moyens techniques et humains) n'est pas strictement identique 
tout au long de la saison. 

 
Dans ces cas précis, pour obtenir une autorisation de tournage, et pour chaque 
match, le Média Club doit effectuer sa demande sur l'interface prévue à cet effet 
sur le site Internet de la LFP (dans l'espace médias), à l'adresse 
http://media.lfp.fr. 
 
La demande doit être faite impérativement avant le mercredi soir précédent la 
rencontre pour les matches ayant lieu le week-end et dans un délai de 3 jours 
ouvrables pour les matches ayant lieu en semaine. 
 
Une fois complétée, cette demande est étudiée par la LFP qui communique sa 

décision aux différents intervenants: validation, validation sous réserve, refus. En 
cas de validation, la LFP détaille le cadre précis de cette intervention. 

 
Le Média Club concerné se présente donc le jour du match au Media Manager 
avec son badge d'accréditation annuel délivré par la LFP en début de saison et 
muni de sa Demande d'autorisation de tournage validée par la LFP.  
Il doit ensuite impérativement être présent à la réunion d'avant match organisée 
deux heures avant le coup d'envoi dans le bureau des Délégués, muni de son 
Autorisation de tournage.  
Pour les matches à l'extérieur, et uniquement dans l'hypothèse où le 
Représentant du Média Club arrive au stade avec le bus des joueurs, il pourra 
être dispensé de participer à la réunion H-2h. Il devra en avoir informé en amont 
le Media Manager, et le contacter à son arrivée au stade pour recevoir les 
chasubles nécessaires à la captation des images.  
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4.2 Procédure de demande d'autorisation de tournage automatisée 

pour l'ensemble des matches à domicile du club 
 

Cette autorisation annuelle valide un accès pour capter les images de toutes les 
rencontres à domicile du club concerné.  
Pour qu'une telle demande puisse être réalisée, il est indispensable que les 
moyens techniques et humains ainsi que l'utilisation des images soient 
strictement  identiques pour tous les matches à domicile du club. 
 
Pour obtenir cette autorisation de tournage pour l'ensemble des matches à 
domicile d'un club, le Tiers Désigné doit effectuer sa demande sur l'interface 
prévue à cet effet sur le site LFP.fr (dans l'espace médias), à l'adresse 
http://media.lfp.fr, en précisant en observations qu'il s'agit d'une demande 
d'autorisation pour la saison. 
La demande est ensuite étudiée par la LFP qui confirme sa validation par mail au 
club, au Média Club et au Media Manager. 
 
Cette autorisation est validée par la LFP en début de saison.  
Une fois validée pour l'ensemble des matches à domicile du club, le Média Club 
concerné n'a plus besoin de remplir de formulaire de Demande d'autorisation de 
tournage pour tous les matches à domicile. 
 
Le Média Club concerné se présente le jour du match au Media Manager avec 
son badge d'accréditation annuel délivré par la LFP en début de saison et muni 
de son Autorisation de tournage. Il doit ensuite impérativement être présent à la 
réunion d'avant match organisée deux heures avant le coup d'envoi dans le 
bureau des Délégués, muni de son Autorisation de tournage.  
 
. 

 
 NB 1 : Il n'existe pas d'autorisation de tournage "tous matches d'un club 
(domicile et extérieur)". 
Les Tiers Désignés Club qui souhaitent capter des images lors des matches à 
l'extérieur de leur club doivent donc obligatoirement faire une demande 
d'autorisation de tournage "au match" pour chaque match à l'extérieur de leur 
équipe sur lequel ils envisagent de tourner des images. 
 
NB 2 : Aucune autorisation de tournage pour un usage technique / sportif du 
club ne sera délivrée. Comme prévu dans les contrats passés par la LFP avec 
les Producteurs Délégués, un DVD du match est remis par le Media Manager 
aux deux clubs en réunion d'après match et les images de l'ensemble des 
rencontres sont disponibles sur le webserver accessible aux clubs. 



29 

 
 
 
 
 
 

 
 

Saison 2009/2010 

 

 
 

5 Ordre de priorité des autorisations de tournage 
 
Dans l'hypothèse où un grand nombre de demandes d'autorisations de tournage 
seraient effectuées pour un même match, ou dans l'hypothèse d'un conflit sur 
l'utilisation d'un emplacement caméras sur stade, l'ordre de priorité défini à la Section 
II. 2 des présentes prévaudra. 
 
Dans l'hypothèse où deux médias de niveau de droit équivalent effectueraient la 
même demande l'arbitrage sera fait en faveur de celui dont la demande d'autorisation 
de tournage aura été reçue en premier par la Direction Marketing et Médias de la 
LFP. 
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ACCREDITATIONS ET CONTRÔLE D'ACCES 
 

1 Contrôle d’accès 
 
Des contrôles d’accès gérés par du personnel de sécurité seront mis en place par le 
Club visité pour assurer le respect des Zones Médias. 
 

Les Délégués, le Média Manager et le Club visité supervisent les aspects liés à la 
sécurité requise pour l’organisation du Match, et plus particulièrement : 
 

 Pendant la Durée de l'Evénement :  
o assurer un protocole d’avant match le plus propre possible en 

respectant le timing ; 
o garantir les conditions optimales de travail au Producteur Délégué pour 

la production et la réalisation du Signal International, notamment dans 
la Zone Vestiaire, avec une attention particulière pour les interviews 
(avec mise à disposition des acteurs du Match) ; 

o veiller au respect des droits exerçables par chacun des Détenteurs de 
Droits et des NDD Autorisés et faire en sorte que chacun respecte les 
Zones médias qui lui sont dédiées. 

o  

 en dehors de la Durée de l'Evénement :  
o avant-match : accueillir les médias et mettre en place des Zones 

Médias ; 
o après-match : porter une attention particulière au passage en 

Conférence de Presse et en Zone Mixte des acteurs du match. 
  

 

2 Accréditations 
 

L'ensemble des intervenants du Producteur Délégué, des Détenteurs de Droits et 
des NDD Autorisés sur les Matches doivent être accrédités pour pouvoir intervenir 
dans les stades. 

Concernant les Détenteurs de Droits et les NDD, le badge d'accréditation 
correspondant ne peut être délivré que dans la mesure où ils ont reçu au préalable 
une autorisation de tournage de la Direction Marketing et Médias de la Ligue de 
Football Professionnel. (cf. Section II.4.) 

Les badges d'accréditation (« Badge ») sont de type "badge à l'année" ou "badge au 
match" en fonction des besoins des intervenants et après validation par la LFP. 

Les Badges ne donnent pas droit à une place en tribune dans le stade. 

Ils sont délivrés par le Service Compétitions de la LFP dans le cas des badges à 
l'année, et par le Club visité pour les demandes au Match. 
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Les Media Managers, en coordination avec le Club visité, informeront avant chaque 
Match dans le détail toutes les parties prenantes concernant les zones d’accès 
correspondant à leur Badge à l’intérieur du stade. Il incombe au Club visité de 
s’assurer que les personnes accréditées puissent avoir un accès facile aux zones 
correspondantes à l’intérieur du stade. 
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CHASUBLES 
 

 
Un système de Chasubles reflétant la nature des droits acquis par les différents 
médias audiovisuels autorisés sur le stade et permettant  de travailler dans des 
conditions optimales est mis en place par la LFP pour chaque Match. 
 
Les Chasubles sont nécessaires au personnel technique du Producteur Délégué, des 
Détenteurs De Droits (DDD) et des Non Détenteurs de Droits Autorisés (NDDA), ainsi 
qu’aux Photographes qui prennent position sur la Pelouse à l’occasion des Matches.  
 
Le port d’une Chasuble ne dispense aucunement de la nécessité du port d’un badge 
d'accréditation. 
Les journalistes du Producteur Délégué et des Détenteurs De Droits sont dispensés 
du port de la Chasuble. 
 
La couleur des Chasubles reflète la nature des droits acquis par les différents 
détenteurs de droits : 
 

1 Chasubles grises avec marquage noir "PRODUCTEUR 
DELEGUE" 

 
Elles identifient le personnel qui produit le  Signal International et est autorisé à 
travailler sur l’Aire Régie, la Pelouse, en Tribune et dans la Zone Vestiaire. 
Elles sont portées par tous les cameramen (y compris les Equipes ENG du 
Producteur Délégué), ainsi que par le personnel technique opérant dans ces zones 
pour le compte du Producteur Délégué à l’occasion des Matches. 
Leur nombre doit être limité au strict nécessaire. 
A toutes fins utiles, il est précisé que le port de la chasuble ne permet pas à lui seul 
d’accéder à l’intérieur des Zones Vestiaires. 
 

2 Chasubles "aubergine" avec marquage blanc "DDD" 
pour les Détenteurs De Droits 

 
Elles permettent l’accès Bord Terrain pendant La Durée du Direct et aux Zones 
Vestiaires en dehors de la Durée du Direct aux personnels techniques des 
Détenteurs De Droits, autrement dit du Diffuseur du match en direct TV et des Tiers 
Désignés, qui ont fait une demande écrite préalable à la LFP. 
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3 Chasubles beiges avec marquage noir "NDDA" pour les 
Non Détenteurs de Droits Autorisés 

 
Elles permettent l'accès des Non Détenteurs de Droits Autorisés aux zones définies 
et validées suite à une autorisation de tournage délivrée par la Direction Marketing et 
Médias de la LFP (cf. Section II 4). 
 

4 Chasubles vertes avec marquage noir "PHOTO" pour les 
photographes professionnels 

 
Elles identifient les photographes accrédités par l’U.J.S.F. 
Elles permettent un accès Bord Terrain. 
Elles n’autorisent pas l’accès aux Zones Vestiaires. Elles sont autorisées en 
revanche en Salle de Conférence de Presse et en Zone Mixte après match. 
 

5 Chasubles vertes avec marquage rouge "PHOTO" pour 
les photographes non professionnels 

 
Elles identifient les photographes non professionnels, et notamment les 
photographes de club dans les conditions prévues par la Convention UJSF / LFP / 
FFF. 
Elles permettent un accès Bord Terrain. 
Elles n’autorisent pas l’accès aux Zones Vestiaires. Elles sont autorisées en revanche en 
Salle de Conférence de Presse et en Zone Mixte après match. 
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POSITIONS COMMENTATEURS 
 

1. Ordre de priorité pour l'attribution des positions 
commentateurs 

 
Dans l'hypothèse où un grand nombre de demandes de postes commentateurs 
seraient effectuées pour un même match, l'ordre de priorité défini à la Section II. 2 
des présentes prévaudra. 
 
Dans l'hypothèse où deux Détenteurs de Droits équivalents effectueraient la même 
demande l'arbitrage sera fait en faveur de celui dont la demande d'autorisation de 
tournage aura été reçue en premier par la Direction Marketing et Médias de la LFP. 
 
A toutes fins utiles, il est précisé que seuls les Détenteurs de Droits pourront avoir 
accès à des positions commentateurs. 

 
2. Positions Commentateurs dédiées au Producteur 

Délégué 
 

Le Producteur Délégué dispose du choix prioritaire pour l’emplacement des positions 
commentateurs. Il est seul autorisé à opérer dans cette zone. 
Deux positions commentateurs doivent être réservées pour les besoins du 
Producteur Délégué. 
Ces positions commentateurs doivent : 

 se situer du même côté que la caméra principale 

 se situer au milieu de la tribune et peu éloignée de la ligne médiane, afin 
d’offrir une vue parfaitement dégagée et équitable sur l’ensemble du terrain 

 être couverte 

 être isolée de la tribune de presse afin d’éviter toute nuisance. 
 
 La plateforme destinée à accueillir ces deux Positions Commentateurs doit être au 
minimum de 3m (largeur) X 3m (profondeur). 
L'espace doit être laissé libre, sans mobilier ; le mobilier est amené à chaque 
rencontre par le Producteur Délégué. 

 
L’accès à la zone des commentateurs doit être sécurisé et séparé de l’accès du 
public. 

 
Le Club visité fournira l’espace et les structures nécessaires aux positions 
commentateurs. 
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Elles doivent pouvoir accueillir cinq personnes et offrir un espace suffisant pour 
permettre l’accès d’assistants techniques pendant le Match. 
 
Les positions commentateurs doivent alimentées en énergie de deux types :  

1. énergie domestique du stade  
2. énergie noble pré-câblée en provenance de l'aire régie (1x32A) Elles doivent 

être équipées de connexions téléphone/modem/ ADSL et contenir un fond vert 
(hauteur 2,50m) muni d’un pont lumière permettant de filmer les 
commentateurs dos au terrain. 

 
 

3. Positions annexes pour les Tiers Désignés, avec 
l’accord préalable de l’U.J.S.F. 

 
Dans la Tribune de Presse,  aussi proche que possible de la ligne médiane et en 
contrebas des Positions Commentateurs dédiées au Producteur Délégué , il convient 
de prévoir trois positions commentateurs supplémentaires dans l'hypothèse de 
demandes des Tiers Désignés. 
Le mobilier sera fourni par le club visité. 
Ces positions peuvent être installées sur les emplacements existants : radio et 
presse écrite. 
Elles devront pouvoir accueillir 2 à 3 personnes maximum (largeur 1,80m par position 
commentateurs) et devront disposer de toutes connectivités possibles aux réseaux 
Télécoms ainsi que des renvois audio / vidéo en provenance et à destination de l'aire 
régie. 
La mise à disposition de ces positions commentateurs supplémentaires est soumise 
à l'accord préalable du syndic local de l'UJSF (cf. section II 1). 
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COORDINATION JOUR DE MATCH 
 
Trois réunions de coordination des moyens de production sur le stade sont 
organisées impérativement à l'occasion de chaque rencontre, sous l'égide du 
Délégué principal, et avec la collaboration du Media Manager. 
 

1 1ère réunion d'avant –match (H-4) 
 
Participants : 

 Délégués 

 Media Manager 

 Responsable de la sécurité du Club visité 
 
Ordre du jour : 

 Réglage des phases protocolaires entre les Délégués et le responsable 
sécurité du club visité. 

 Information du Media Manager concernant les médias autorisés (Détenteurs 
de Droits et Non Détenteurs de Droits Autorisés) et leur dispositif de captation. 

 Tour des informations impactant le conducteur du match (minute de silence, 
coup d'envoi fictif…) 

A l’issue de cette réunion un tour de stade est effectué par les participants à la 
réunion pour présentation par le Media Manager des différents dispositifs afin de 
valider tous les emplacements  déterminés (caméras, flash interview, studio, 
positions commentateurs, …) et anticipation des litiges éventuels. 
 

2 2ème réunion d'avant-match (H-2) 
 

Participants 

 Délégués 

 Media Manager 

 Responsable de Communication ou Chargé de presse du Club visité 

 Responsables interviews des deux clubs 

 Tiers Désignés 

 NDD Autorisés 

 Syndic local U.J.S.F 

 

Ordre du jour :  

 Rappel du périmètre de captation d'images autorisé pour chaque média  

 Derniers réglages concernant les accréditations et chasubles 

 Point demandes d'interviews 

 Présentation des informations impactant le conducteur du match (minute de 
silence, coup d'envoi fictif…)  
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 Organisation Salle de Conférence et Zone Mixte 
 

3 3ème réunion : bilan d'après match (Fin de match +30’ 
ou au plus tôt) 

 
Cette réunion est organisée dans le Bureau des Délégués au plus tard à l'issue de la 
conférence de presse. 
 

Participants : 

 Délégués 

 Media Manager 

 Responsable de la Sécurité du Club visité 

 Représentant du club visiteur 
 
Ordre du jour : 
 Débriefing des événements "média" de la journée 
 Bilan de l'organisation des interviews et de la remontée des éventuelles 

infractions constatées 
 Remise des supports audiovisuels (Masters et DVD) aux parties concernées. 

A cet effet, le club visiteur, en tant que responsable de la récupération de ce 
qui lui est destiné, enverra un de ses représentants. 

 



38 

 
 
 
 
 
 

 
 

Saison 2009/2010 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

ANNEXES 
 
 
 



39 

 
 
 
 
 
 

 
 

Saison 2009/2010 

 

DEFINITIONS 
 

« Arbitre » signifie l’un des quatre arbitres désignés par la Direction Nationale de 
l’Arbitrage pour officier sur le Match. 

 

«  Autres Médias » signifie les médias audiovisuels non détenteurs de droits sur le 
Match ainsi que les médias non audiovisuels tels que la presse écrite et la radio. Les 
NDD Autorisés ne font pas partie des Autres Médias.  

  
« Club (au singulier) » signifie le club visité, celui qui accueille le Match 

 

« Clubs (au pluriel) » signifie les deux (2) clubs qui participent au Match 

 

« Délégué » signifie les délégués LFP du Match. Ils sont au minimum trois (3) par 
Match. 

 

« Détenteurs de Droits » (DDD) : signifie les Détenteurs de Droits, soit les éditeurs 
et/ou distributeurs de contenus ayant acquis auprès de la LFP des droits de 
retransmission de Matches en direct et en intégralité. Les DDD regroupent les 
Diffuseurs et les Tiers Désignés.  

 

 « Durée du Direct » signifie la période correspondant à la diffusion du Signal 
International, commençant 15min avant le coup d’envoi (H-15') et finissant  10min 
après le coup de sifflet final (FdM + 10').  
En cas  de remise du trophée de champion de France à l'issue de la rencontre sur la 
pelouse du stade, la Durée du Direct sera prolongée jusqu'à la fin de la cérémonie 
officielle. 
  

 

« Durée de l'Evénement » signifie la période commençant 45min avant le coup 
d’envoi (H-45') et finissant 30min après le coup de sifflet final (FdM + 30'). 

 

« Equipe ENG » (Electronic News Gathering) signifie une équipe de reportage 
mobile et autonome (le son et les images sont stockés sur une cassette vidéo d’un 
enregistreur portable), composée d’un caméraman et d’un preneur de son. Pour 
faciliter la lecture du présent document, le terme Equipe ENG comprend également 
le JRI (Journaliste Reporter d’Images), personne autonome qui réalise à la fois 
l’image et le son. 

 

« Match » signifie tout match de Ligue 1. 

 

« Master » signifie un support au format digital béta ou béta SP ou tout format qui s’y 
substituerait. 
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« Media Manager » :  la personne dédiée par la LFP à la coordination des moyens 
de production sur le stade de la Production déléguée, des Détenteurs de Droits et 
des NDD Autorisés à l’occasion des Matches, en relation avec le Délégué, les Clubs 
et le représentant local de l’U.J.S.F. 

 

« NDD Autorisé » signifie un non détenteur de droit audiovisuel qui a fait une 
demande d'Autorisation de tournage dans le stade à l’occasion d’un Match et a 
obtenu l’accord écrit préalable de la LFP. L’accord de la LFP précisera les zones 
accessibles  au NDD Autorisé ainsi que le type d’images qu’elles pourront capter. 
Son personnel devra disposer des accréditations nécessaires. 

 

« Producteur Délégué » signifie : 
- HBS pour le Match du samedi soir (Match diffusé par Orange Sport) ainsi que 

pour les huit (8) Matches du samedi après-midi (coup d’envoi à 19h00) ou du 
dimanche après-midi (coup d’envoi à 17h00), 

- Canal+ pour le Match du dimanche soir (Match Canal+)  
Il a la charge de produire le Signal International et de le mettre à disposition des 
Tiers Désignés dans les conditions définies par la LFP. Pour la bonne 
compréhension, sont aussi considérés comme Producteur Délégué les sociétés (et 
leur personnel) mandatées par HBS / Canal+ pour produire tout ou partie du Signal 
International.  

 

 « Signal International » signifie les images avec le son ambiance et l’habillage 
international, c’est à dire sans éléments personnalisés par les Détenteurs de Droits 
(logo, journaliste, etc.), et telles que mises à disposition des Tiers Désigné par le 
Producteur Délégué. Il débute 15' avant le coup d’envoi du Match (H-15') pour 
s’achever entre 5' et 10' après le coup de sifflet final du Match (FdM + 5'), et 
correspond à la Durée du Direct. 

 

« Signal Clean » signifie le Signal International sans l’habillage international 

 

«  Tiers Désigné » signifie les Tiers Désignés LFP et les Tiers Désignés Club 

 

«  Tiers Désigné LFP » signifie à ce jour : les détenteurs de droits magazines, à 
savoir Canal+ et Orange, les chaînes étrangères ayant acquis des droits auprès de 
Canal+Events (société mandatée par la LFP pour promouvoir et commercialiser les 
Matches à l’international), et le site Internet officiel de la LFP (www.LFP.fr) 

 

 «  Tiers Désigné Club » ou "Média Club" signifie à ce jour : les chaînes des clubs, 
les sites Internet officiels des clubs et les chaînes de télévision ayant signé des 
accords de bloc programme avec un Club. La liste des Tiers Désignés Club est 
disponible auprès de la LFP. 

 

«  UJSF » signifie "Union des journalistes de sport en France". L'UJSF, via ses 
syndics de presse locaux, a en charge la gestion des tribunes de presse sur les 
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rencontres de Ligue 1, ainsi que la coordination des conférences de presse avec les 
clubs et le Media Manager. 
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Rôle et responsabilités du Média Manager LFP 
 
Introduction 
 
Le Media Manager est le maillon central de toutes les questions liées à la production 
TV et interagit avec l’ensemble des partenaires de Ligue 1 suivants :  
 

 
 

 
La présence du Media Manager sur les stades 
 
Où ? 

• Mise à disposition d’un bureau dédié dans chaque stade 
• Positionnement entre l’aire régie TV et la zone vestiaires 
• Pendant le match, juste en retrait de la sortie de la zone vestiaires 

Quand ? 
• Arrivée au stade le matin du match 
• Départ à l’issue des dernières opérations (fin des opérations TV et 

départ des cars régie) 
 
Rôle et responsabilités 

. Participation aux réunions de coordination 

. Contrôle des opérations 

. Coordination et liaison 

. Gestion des Flash Interviews 

. Arbitrage entre médias 

. Gestion des accréditations 

. Application et contrôle des procédures de booking 

. Reporting siège HBS/LFP 

 

Diffuseurs 

Producteur 

délégué 

Autres médias  

audiovisuels 

Stade 

Club 

Délégués LFP 

Media  Manager 

Arbitres 
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1. Participation aux réunions de coordination  
 
Ces réunions sont organisées sous l’égide des Délégués LFP. 
 
 Réunion H-4 

 
 Réunion H-2 

 
 Réunion bilan fin de match +30’ (ou le plus tôt possible après match) 

 
2. Contrôle des opérations 
 
Avant match 
 
 Vérifications des installations « media »  
- Aire régie 
- Position caméras 
- Position micros 
- Positions commentateurs 
- Passage câbles 
- Positions unilatérales 
- Salle de conférence de presse 
- Studio TV 
- Zone mixte 
- Back-drop Flash interviews 

 
 Vérification des consignes d’exploitation 
- liste des « repreneurs » 
- horaires de transmission commandés (avant  & après match) 
- type de signaux 
- audio 

- contacts techniciens Globecast, etc. 
- confirmations du SERTE 
- N°tel RNIS, etc.. 

 
 Vérification des moyens techniques mis en place (caméras, dispositif son, 

etc.) 
 
 Vérification du timing du match (conducteur-antenne) 

 
 Gestion des opérations Média: 

Entre H-120’ et H-90’: arrivée des joueurs 
H-30’: présentation Bord Terrain 
H-15’: début du Signal International 
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Entre H-6’ et H- 3’: entrée des joueurs sur la pelouse (Flash couloir) 
H: coup d’envoi 

 
Pendant le match 
 
 Vérification timing match (coup d’envoi, temps additionnel, 2ème mi-temps) 
 Vérification du bon déroulement des Flash Interviews Mi-temps 

 
Après Match 
 
 Gestion des opérations média: 
- Flash Terrain (de FdM à FdM + 5’) 
- Flash Couloir (FdM + 5’) 
- Flash Vestiaire (FdM +10’ à 20’) 
- Conférence de presse (FdM +20’) 
- Zone mixte (FdM +30’ à 60’) 
- Fin des transmissions (FdM +90’) 

 
 
3. Coordination et liaisons  
 
Avant match 
 
 Coordination dispositif prestataires 

 
 Réception des autorisations de tournage délivrées par la DMM 

 
 Récupération de la feuille de match auprès des Délégués  

 
 Distribution de la feuille de match: 

 - en aire régie (réalisateur, chef de car, opérateur synthé) 
 - en positions commentateurs 
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Pendant le match 
 
 Transmission information à la production si retard du coup d’envoi ou reprise 

match (2ème période) 
 
 Récupération des informations auprès des Délégués concernant les 

changements, cartons, minutage buts, temps additionnel, etc. 
 
4. Coordination des Interviews  
 
 Vérification de l’organisation des différentes interviews : 

 
-  Couloir à l’arrivée au stade 
-  Couloir avant match (diffuseur du match en direct TV) 
-  Pelouse Mi-temps 
-  Couloir reprise Mi-temps 
-  Pelouse Fin de match 
-  Couloir Fin de match 
-  Conférence de presse / zone mixte 

 
 Récupération des demandes d’interview des Détenteurs de Droits. 

 
  Coordination avec les responsables presse des clubs pour les interviews 

direct. 
 
  Contrôle du lieu où sont effectuées les interviews. 

 
  Coordination avec l’U.J.S.F. pour la zone mixte et la conférence de presse. 

 
 Comptabilisation des éventuelles infractions.  

 
5. Arbitrages entre médias 

 
Avant match 
 Accueillir les TV et mettre en place les zones médias selon ordre de priorité de 

la Charte Médias. 
 
 Vérifier le dépôt des caméras des médias TV non autorisés. 

 
Pendant le match 
 Faire en sorte que chaque média respecte les zones qui lui sont dédiées. 

 
 Garantir les conditions de travail du Producteur Délégué, notamment dans la 

zone vestiaires. 
 Si problème intervention possible des Délégués et/ou la sécurité du club 
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6. Gestion des accréditations 
 Avec le support des directions de la sécurité des clubs, vérification des 

accréditations des Détenteurs de Droits : 
  
 Mise à disposition des accréditations aux NDD autorisés 

 
 Récupération des chasubles TV auprès du club pour centralisation de la 

distribution aux différents médias TV (sauf demande contraire du club) 
 
 Récupération des chasubles à l’issue du match  
 

7. Application et contrôle des procédures Booking 
 
En tant que Producteur Délégué de la Ligue 1, HBS propose aux Détenteurs de 
Droits un catalogue de services unilatéraux délivrés sur site et disponibles sur 
commande (« booking ») selon la procédure mentionnée ci-après.  
 
 Procédures de prise de commande 

Les commandes de services unilatéraux sont de deux types : 
1- services standards détaillés dans la rate card 
2- commandes spéciales ou sur mesure 

 
- Jusqu’au vendredi 18H00 (pour les matches du week-end) et jusqu’au lundi 
18H00 (pour les matches en semaine) toutes les commandes sont centralisées et 
gérées par l’équipe Booking de HBS.  
Les DDD souhaitant commander des services unilatéraux remplissent un bon de 
commande et le renvoient au département Booking de HBS selon les instructions 
mentionnées dans la rate card. (voir annexe Rate Card). 

NB : Canal + Events est le seul interlocuteur de HBS pour les commandes émanant 
des repreneurs étrangers. 

 

- Au-delà de ces dates limites, le Media Manager prend le relais de l’équipe 
Booking de HBS et devient le contact des clients sur site. Le Media Manager doit 
gérer les demandes en coordination avec le Directeur des Opérations HBS Ligue 1, 
en fonction de la disponibilité des services existants et sur la base du "premier arrivé, 
premier servi" sans garantie aucune de faisabilité. 
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 Consignes d’exploitation 

 
Le bureau du Booking HBS envoie les consignes d’exploitation V1 à chaque Media 
Manager le vendredi précédent les matches du week-end. Pour les matches du 
mercredi et du jeudi (J11 et J35), l’envoi des consignes d’exploitation se fait le mardi. 
Toute demande supplémentaire qui arriverait entre cet envoi et le jour de match fera 
l’objet d’un amendement envoyé par email. 
 
 Dates limites de commandes pour les clients 
 
- Mercredi midi pour les matches du week-end 
- Dimanche midi pour les matches de mercredi et de jeudi (J11 & J35) 
 

Au-delà de ces dates limites, la livraison des services unilatéraux dits « de dernière 
minute » ne sont pas garantis et sont fonction de la disponibilité des services 
existants sur la base du "premier arrivé, premier servi". 
 
8. Reporting sièges LFP et HBS 
 
 Rapport d’après-match (transmis à HBS, en parallèle du rapport des Délégués 

transmis à la LFP) 
 
 Suivi des éventuelles modifications du dispositif de production en cours de 

saison 
 
 Mise à jour des améliorations ou des modifications apportées au dispositif de 

production du stade 
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Coordonnées des Media Managers LFP 
 
 

CONTACTS HBS PERMANENTS 

 
    

   
H 
B 
S 

Directeur des opérations  
Jean-Yves Pouloux        

01 55 19 20 50 
jypouloux@hbs.tv 

Chargé de Ligue 1 
Benoit Scorielle 
01 55 19 20 75 

bscorielle@hbs.tv 

Booking & Telecoms 
Charles Dubilly 
01 55 19 20 73 
cdubilly@hbs.tv 

      

CONTACTS MÉDIA MANAGERS / JOUR DE MATCH 

      

 

NOM Prénom Téléphone HBS SITES Email pro 

M
E

D
IA

 M
A

N
A

G
E

R
S

 

ACCORSI   Fred 06 18 41 70 63 NANCY nancymm@hbs.tv  

CRETENET Bruno 06 18 41 57 81 MONTPELLIER montpelliermm@hbs.tv 

COURBON  Laurent 06.17.96.77.40 MARSEILLE marseillemm@hbs.tv  

DANSIN Bruno 06 18 41 49 11 ST ETIENNE saintetiennemm@hbs.tv  

DIAZ Sonia 06 18 41 65 62 MONACO monacomm@hbs.tv 

      NICE nicemm@hbs.tv  

FARES  Herve 06 18 41 75 54 LE MANS lemansmm@hbs.tv 

GREGOIRE Martial 06 18 41 61 84 LYON lyonmm@hbs.tv  

HACHENBERG Steeve 06 18 41 76 05 SOCHAUX sochauxmm@hbs.tv 

KLESZCZ Marie Line 06 18 41 58 97 BORDEAUX bordeauxmm@hbs.tv  

LAFFITE Philippe 06 18 41 75 39 TOULOUSE toulousemm@hbs.tv  

MORIN Frederic 06 18 41 63 17 LORIENT lorientmm@hbs.tv  

      RENNES rennesmm@hbs.tv  

MULLER Patrice 06 18 41 75 88 LENS lensmm@hbs.tv  

      VALENCIENNES valenciennesmm@hbs.tv  

SAUJET  Jean Philippe 06 18 41 75 67 PARIS parismm@hbs.tv 

SCOTT  Andrew 06 18 41 59 96 AUXERRE auxerremm@hbs.tv 

      GRENOBLE grenoblemm@hbs.tv  

VICAINNE Bertrand 06 18 41 72 71 LILLE lillemm@hbs.tv  

      
BOULOGNE SUR 

MER boulognemm@hbs.tv  

 

mailto:nancymm@hbs.tv
mailto:montpelliermm@hbs.tv
mailto:marseillemm@hbs.tv
mailto:saintetiennemm@hbs.tv
mailto:monacomm@hbs.tv
mailto:nicemm@hbs.tv
mailto:lemansmm@hbs.tv
mailto:lyonmm@hbs.tv
mailto:sochauxmm@hbs.tv
mailto:bordeauxmm@hbs.tv
mailto:toulousemm@hbs.tv
mailto:lorientmm@hbs.tv
mailto:rennesmm@hbs.tv
mailto:lensmm@hbs.tv
mailto:valenciennesmm@hbs.tv
mailto:parismm@hbs.tv
mailto:grenoblemm@hbs.tv
mailto:lillemm@hbs.tv
mailto:boulognemm@hbs.tv


49 

 
 
 
 
 
 

 
 

Saison 2009/2010 

 

Catalogue de services unilatéraux HBS (rate card) 
 
 
 
 
 

    

 

  

 

  

      

  

Catalogue de Services Unilatéraux              

Championnat de Football Ligue 1 Saison 2009/2010 

      

  

  

  1. Descriptif des Services délivrés sur site   

        

    1.1  Services proposés dans le stade   

    1.2 Services proposés en aire régie   

        

  2. Conditions générales   
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1. Services délivrés sur site  
      

1.1 Services et installations disponibles dans le stade 
      

Position commentateur entièrement équipée    €1 250 
(disponible sur chaque match)   

Les prestations offertes sont les suivantes:   
- une table avec trois sièges      
- un pupitre commentateur avec deux micros casque retour et son internationnal      
- un moniteur avec accès au Signal International 

    
- une prise d'alimentation électrique      
- une assistance technique      
Veuillez noter que les lignes spécialisées ne sont pas incluses      

      

      

Position commentateur semi-équipée    €625 
(disponible sur chaque match)     

Les prestations offertes sont les suivantes:       
- une table avec trois sièges      
- un moniteur avec accès au Signal International     
- une prise d'alimentation électrique      
Veuillez noter que les lignes spécialisées ne sont pas incluses      

      

      

Position pre-match/post-match    €800 
Cette position entièrement équipée et assistée techniquement est 
disponible en pré-match/post match sur des slots de 10 minutes. 

  

  

Les prestations offertes sont les suivantes:       

- une caméra      

- deux micros      

- de l'éclairage      

-10 min. de faisceau SD 15Mhz     

RAPPEL: les transmissions des Pré et Post sont faites sur la base d'un horaire spécifique 
 du Signal International.  
Les positions des interviews pré et post peuvent ne pas être disponibles à chaque match  
en fonction du planning des compétitions.  
L'allocation du temps imparti à ces interventions est à la seule discrétion d'HBS et se fait 
 en fonction des disponibilités.    

      



51 

 
 
 
 
 
 

 
 

Saison 2009/2010 

 

 

Positions de caméras unilatérales   gratuit 

Ce service doit obligatoirement faire l'objet d'une commande préalable   

Seul le caméraman est autorisé à accéder à cette position.    
RAPPEL: le cablage depuis ces positions relève de la responsabilité du Détenteur de Droit  
et/ou du Tiers Désigné et doit être effectué sous la supervision de HBS.   

      

Chroma Key   €1 650 

Fond vert 
    

Ponts lumière pour positions commentateurs 
    

1 cam triax 
    

assistant video     

      

      

1.2 Services disponibles en aire régie      
      

Lecture de cassette    €295 
Une lecture de cassette est disponible auprès des Détenteurs de Droit et/ou Tiers Désignés  
et inclut les services suivants:   

- un format de lecture SD ou HD (à confirmer selon le dispositif)     

- une tranche de transmission de 10 minutes     

      

Ce service sera disponible les jours de match approximativement depuis H-3 jusqu'à +90 Mn  
après le coup de sifflet final et reste sujet à un booking préalable suffisament anticipé.   

Les demandeurs peuvent amener leurs propres équipements s'ils produisent un signal SDI avec audio associé.  
Les cablages spécifiques sont à fournir par le Détenteur de Droit et/ou Tiers Désigné.   

      

Energie 15 Kva selon disponibilité   €625 

Pour des raisons techniques l'énergie doit obligatoirement être commandée au près d'HBS   
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2.  Conditions générales 
      

  Introduction    
      

  

Ce catalogue de services a été produit par HBS afin de fournir une information détaillée 
des produits et services unilatéraux disponibles pour les Détenteurs de Droit et Tiers 
Désignés de la Ligue 1 pour la saison 2008/2009 .    

  
ATTENTION: il s'agit d'un catalogue de services standards délivrés sur site qui ne 
comprend pas les demandes spéciales qui seront gérées au cas par cas.   

  

Tous les services listés dans ce catalogue de services doivent être commandés en 
utilisant les formulaires HBS de demande de services. 
Ces formulaires doivent être confirmés, signés et renvoyés au bureau Booking de 
HBS par fax au +33 (0)1 55 10 20 90 et/ou par mail à l'adresse suivante: 
ligue1.booking@hbs.tv 

  

  

Pour toute demande d'information et/ou question complémentaire, merci de contacter le 
département Booking au +33 (0)1 55 19 20 73 / email: ligue1.booking@hbs.tv   

      

  
Les commandes de lignes téléphoniques doivent être prises, par le client, directement au 
près de l'opérateur.   

  
Date limite de commande 

  

  Pour chaque match les commandes de services doivent être reçues au plus tard 72 
heures avant le coup d'envoi 

  

    

  Commande de dernière minute   

  
Les commandes de dernière minute se font sur site auprès du Média Manager en fonction 
de la disponibilité des services demandés, sur la base du "premier arrivé, premier servi".    

  
ATTENTION: les commandes de services de dernière minute ne sont aucunement 
garanties.    

  
Références  

  

  
Tous les prix de cette "Rate Card" sont exprimés en euros et sont considérés hors taxes 
(HT) et seront soumis au taux de TVA en vigueur   

  
Paiment et facturation  

  

  Ces services sont payables en euros directement à HBS France Production.   

  HBS facturera à hauteur de 100% dès confirmation de la commande.   
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  Conditions d'annulation et conditions de vente   

  
Toute annulation de commande après la date limite mentionnée ci-dessus entraîne des 
frais d'annulation.    

  Voir les conditions générales de vente HBS   

 


